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Le Groupe BPCE sera en mesure de respecter le nouveau ratio 
minimal de solvabilité de 9% au 30 juin 2012 fixé par l’Autorité 
bancaire européenne. 

Paris, le 27 octobre 2011 
 
Depuis sa création, le Groupe BPCE s’est inscrit dans une trajectoire de renforcement de sa solvabilité. En 
deux ans, le ratio de Core Tier 1 du groupe est passé de 6,4 %1 en juin 2009 à 8,6 %1 en juin 2011, soit 
une progression de 220 points de base. Les fonds propres Core Tier 1 du groupe ont augmenté, sur cette 
même période, de 11,3 milliards d’euros2.  
 
La cible de 9 % de ratio de Core Tier 1 Bâle 2,5 en juin 2012 fixée par l’Autorité bancaire européenne est 
en parfaite cohérence avec les objectifs du groupe et se trouve dans la continuité de la trajectoire suivie 
depuis deux ans. Cette cible tient compte d’un coussin de sécurité de 1 milliard d’euros3, correspondant à 
la décote de marché sur les expositions souveraines européennes du groupe telle que calculée par 
l’Autorité bancaire européenne. Cette décote limitée reflète la faible exposition du groupe à la dette des 
états périphériques de la zone euro. 
 
Pour atteindre cette cible, le groupe doit réaliser une augmentation de son ratio de Core Tier 1 d’environ 
80 points de base3 4, ce qui représenterait une progression en équivalent fonds propres Core Tier 1 de 
3,4 milliards d’euros3 sur un an.  
 
Comme par le passé, le renforcement de la solvabilité du groupe résultera principalement de la mise en 
réserve de ses bénéfices et de la poursuite de l’émission régulière de parts sociales, sans qu’il soit 
nécessaire de faire appel à des fonds publics. 
 
Il sera facilité par la généralisation prévue au 31 décembre 2011 de l’approche modèle interne5 sur le 
périmètre de la banque de détail pour le calcul des risques pondérés. Le groupe rejoindra ainsi la pratique 
de l’ensemble des autres grands groupes bancaires français.  
 
A propos du Groupe BPCE :  
Le Groupe BPCE, deuxième groupe bancaire en France, s’appuie sur deux réseaux de banque commerciale autonomes 
et complémentaires : celui des 20 Banques Populaires et celui des 17 Caisses d'Epargne. Dans le domaine du 
financement de l’immobilier, il s’appuie également sur le Crédit Foncier de France. Il est un acteur majeur de la banque 
de financement, de la gestion d’actifs et des services financiers avec Natixis. Le Groupe BPCE compte plus de 36 
millions de clients et bénéficie d’une large présence en France avec 8 000 agences, 117 000 collaborateurs et plus de 8 
millions de sociétaires.  
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1 Ratio de Core Tier 1 Bâle 2 « hors floor ». 
2 Avant remboursement de 3 milliards d’euros à l’Etat. 
3 Chiffre indicatif et provisoire 
4 Après prise en compte de la CRD3 (« Capital requirements directive », ou directive de l’Union Européenne sur les fonds propres bancaires) et du 
coussin de sécurité sur les expositions souveraines européennes calculé par l’Autorité bancaire européenne. 
5 Sous réserve de l’homologation du régulateur bancaire français, l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
 


